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QUE la Commission de la capitale nationale du Québec
soit autorisée à acquérir par voie d’expropriation les
immeubles, à l’exception des parcelles 9, 10 et 18, dé-
crits dans la description technique no 8569 en date du
4 octobre 2001, préparée par monsieur Jocelyn Fortin,
arpenteur-géomètre, dont une copie est annexée à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37516

Gouvernement du Québec

Décret 1545-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT le financement à court terme ou par
voie de marge de crédit de la Société de développe-
ment des entreprises culturelles auprès d’institutions
financières ou auprès de la ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société de développement des en-
treprises culturelles (la « Société ») est une personne
morale dûment constituée en vertu de la Loi sur la
Société de développement des entreprises culturelles
(L.R.Q., c. S-10.002), telle que modifiée la Loi sur
l’administration publique (2000, c. 8) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 25 de cette
loi prévoit que la Société doit, sauf dans les cas et
conditions que le gouvernement peut déterminer par
règlement, obtenir l’autorisation du gouvernement pour
contracter un emprunt qui porte au-delà d’un montant
déterminé le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés ;

ATTENDU QUE le plan d’accélération des investisse-
ments du secteur public, annoncé dans le Discours sur le
budget 2002-2003, prévoit une enveloppe destinée au
ministère de la Culture et des Communications pour
procéder à des investissements dans le secteur de la
culture et des communications ;

ATTENDU QUE la Société doit procéder à des travaux
de restauration majeurs des maisons Domptail et Louis
et Gervais Beaudoin faisant partie de son parc immobi-
lier pour des montants respectifs de 615 000 $ et
775 000 $ ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce plan d’accélération, un
montant total de 1 390 000 $ peut être alloué à la So-
ciété pour effectuer ces travaux de restauration ;

ATTENDU QUE la Société prévoit contracter des em-
prunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
1 390 000 $, et ce, jusqu’au 30 novembre 2006, auprès
d’institutions financières ou auprès de la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter ces emprunts ;

ATTENDU QUE lorsque la ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, agit comme
prêteuse à la Société, elle ne peut disposer que des
sommes perçues de la Société en remboursement de
capital et intérêts de prêts effectués aux fins du rembour-
sement des avances qui lui sont faites ;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, la ministre des Fi-
nances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
ne peut exercer aucun autre recours contre la Société
aux fins du remboursement de ces avances ;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
remboursement en capital et intérêts des emprunts con-
tractés auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, d’autoriser la
ministre d’État à la Culture et aux Communications et
ministre de la Culture et des Communications, après
s’être assurée que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Culture et aux Commu-
nications et ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Société soit autorisée à procéder à des travaux
de restauration majeurs aux maisons Domptail et Louis
et Gervais Beaudoin faisant partie de son parc immobi-
lier pour des montants respectifs de 615 000 $ et
775 000 $ ;

QUE la Société soit autorisée à contracter des em-
prunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
1 390 000 $, et ce, jusqu’au 30 novembre 2006, à taux
variable ou à taux fixe, auprès d’institutions financières
ou auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, le tout aux conditions
suivantes :

hebertsy
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A. si l’emprunt concerné est contracté à court terme
ou par voie de marge de crédit, auprès d’une institution
financière,

a) i. à taux variable, le coût de financement de cet
emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de l’insti-
tution en cours de temps à autre pendant la durée de cet
emprunt ;

ii. à taux fixe, le coût de financement de cet emprunt
ne pourra excéder le taux préférentiel de l’institution en
vigueur au moment où l’emprunt est contracté ;

b) malgré le paragraphe a précédent, la Société peut
contracter des emprunts dont le coût de financement
excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour
de l’institution financière, le jour de l’emprunt, est plus
élevé que le taux préférentiel ; l’emprunt pourra alors
être effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux
excédera le taux préférentiel ;

c) aux fins des présentes, on entend par :

i. « coût de financement », l’intérêt exigé sur l’em-
prunt ainsi que toutes sommes additionnelles escomp-
tées ou payables à l’égard de cet emprunt ;

ii. « taux préférentiel », le taux d’intérêt annuel an-
noncé de temps à autre, le cas échéant, par une institu-
tion financière comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au
cours de la période concernée, sur ses prêts commer-
ciaux consentis au Canada, en dollars canadiens, et
qu’elle appelle son taux préférentiel ou de base, ou si
l’institution financière choisie ne détermine pas un tel
taux préférentiel, la moyenne arithmétique des taux pré-
férentiels tels que déterminés ci-dessus de trois des six
principales banques mentionnées à l’Annexe I de la Loi
sur les banques et les opérations bancaires (L.C., 1991,
c. 46), et appliqué sur le solde quotidien pour le nombre
de jours réellement écoulés sur la base d’une année de
365 jours ;

d) le terme des emprunts à court terme ne devra en
aucun cas excéder un (1) an ;

B. si l’emprunt concerné est contracté à court terme
ou par voie de marge de crédit, auprès de la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment,

a) le taux d’intérêt payable sur le prêt sera celui déter-
miné conformément à tout décret concernant les critères
de fixation des taux d’intérêt qui peuvent être exigés sur
ces prêts ainsi que la nature des coûts imputables dans le

calcul de ces taux ou dans le calcul du remboursement
des prêts, adopté en vertu de l’article 24 de la Loi sur le
ministère des Finances (1999, c. 77) ;

b) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an ;

QUE la Société soit autorisée à signer et émettre tout
titre d’emprunt et à signer tout document nécessaire ou
utile aux fins des emprunts effectués ;

QUE le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra en aucun temps, excéder 1 390 000 $
en monnaie du Canada, auquel on ajoute les intérêts à
être payés sur ces emprunts ;

QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications,
après s’être assurée que la Société n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre des
emprunts contractés auprès de la ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, soit
autorisée à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37517

Gouvernement du Québec

Décret 1546-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT le financement à court terme ou par
voie de marge de crédit de la Société de développe-
ment des entreprises culturelles auprès d’institutions
financières ou auprès de la ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société de développement des en-
treprises culturelles (la « Société ») est une personne
morale dûment constituée en vertu de la Loi sur la
Société de développement des entreprises culturelles
(L.R.Q., c. S-10.002), telle que modifiée par la Loi sur
l’administration publique (2000, c. 8) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 25 de cette
loi prévoit que la Société doit, sauf dans les cas et
conditions que le gouvernement peut déterminer par
règlement, obtenir l’autorisation du gouvernement pour
contracter un emprunt qui porte au-delà d’un montant
déterminé le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés ;


